
   

 L’Association Sportive du Collège s’adresse à tous les élèves volontaires 

et propose 6 activités sportives pendant l’année et 2 activités 

ponctuelles. 

 Elle est animée par les professeurs d’E.P.S .et présidée par M. ROUTOU 

chef d’établissement.  

 Le montant de la licence pour les activités à l’année est de 32€. 

Le règlement se fera par chèque à l’ordre de « association sportive du 
collège Jules Ferry ». Un TEE-SHIRT et une GOURDE seront offerts à 

chaque licencié. 

 La licence permet la pratique d’une ou de plusieurs activités selon la 

compatibilité des créneaux horaires. 

 Une licence à 5€ est proposée pour les activités ponctuelles : cross et 

sport partagé sauf pour les élèves déjà licenciés pour les activités 

annuelles. 
 

Les entraînements annuels proposés : 
 

BADMINTON : Mercredi 15h -17h  Gymnase   M. BOILLON 
 

 BASKET-BALL :   Mardi 12h-13h  (6e/5e)  Mme GRANDRY   et  

Jeudi 13h-14h (4e/3e)  M RANCHIN   Plateau sportif du collège 
 

FOOTBALL : Mercredi 13h30-15h30   stade    M Carpentier 
 

Gymnastique Rythmique : Mercredi 13h15-15h15 Gymnase   Mme CHAP 
 

DANSE HIP HOP : Mercredi 13h15 -15h15 salle polyvalente Mme FLOURY 
 

RENFOFIT : Mercredi 13h15 -15h15 collège Mme COLLARD et M CILICI 
 

Les horaires sont susceptibles d’évoluer en compétition. 
 

Les activités ponctuelles :  
 

CROSS : Relais des AS et cross départemental (24 novembre) 
 

SPORT PARTAGE : Handisports à partager et découvrir avec des élèves en 

situation de handicap  (4 après-midi dans l’année)  
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                 SAISON 2021-2022          
 

DROIT à l’IMAGE 
 

J’autorise la capture et la diffusion d’images sur lesquelles mon enfant 

pourrait apparaître sur les supports  suivants : ENT , affiches internes, 

documents pédagogiques, articles de presse …  

  

OUI         NON                  Signature : 
 

FICHE d’URGENCE 
 

Les enseignants ont l’obligation d’avertir les parents par téléphone de l’orientation de l’élève vers une 

structure de soin ou hospitalière.  

Une copie de la fiche d’urgence (voire du PAI) sera remise aux professionnels de santé lors de la 

prise en charge de l’élève (information  dès appel au centre 15 Samu).  

Loi 2002-303 du 4 mars 2002  Code de santé Publique : artL 1111-4 Circulaire n°151 du 29 mars 2004 
 

Nom et prénom de l’élève                Date de naissance :  
 

 Domicile :                                    Travail : 

 Portable Mère :                          Portable Père : 

 Représentant légal :           

Personne de confiance :     Nom            Numéro : 

 

PAI au collège :     OUI           NON 

 

Compagnie d’assurance :                                   N° de contrat : 

Tel : 

Observations que vous jugerez utiles de porter à la connaissance des 

médecins urgentistes : 

 

Je soussigné(e) Nom et Prénom :     ……………………………………………………………     

Mère, Père ou représentant légal 

Autorise le professeur ou l’accompagnateur à faire pratiquer en cas 

d’urgence tous les soins nécessaires voire une intervention chirurgicale.  

 

Fait à ………………………………………………………..le    …………/……./………………. 

Signature : 
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ENGAGEMENT DU SPORTIF 
 

Nom et Prénom ……………………………………………………Classe :……... 

 

Activité principale……………………………………………………………………………………………. 

2e activité (éventuellement) …………………………………………………………………………. 

3e  activité (éventuellement……………………………………………………………………………. 

Activités ponctuelles (éventuellement) ………………………………………………………… 
 

J’adhère volontairement à l’AS du Collège Jules Ferry de Villefranche de 

Lauragais. 

Je m’engage à : 

 Me conduire loyalement, sans violence, et à rester maître de moi. 

 Respecter juges, arbitres, officiels ainsi que leurs décisions.  

 Respecter les installations et les transports mis à ma disposition. 

 Respecter mes adversaires en restant modeste, honnête, beau joueur. 

 Respecter mes partenaires en tenant mes engagements de début d’année. 

 Participer à l’activité ou aux activités toute l’année..  

 Respecter ce contrat et à représenter le mieux possible, mon équipe, mon 

établissement, ma ville lors de toutes les manifestations sportives. 

Le professeur est en droit de renvoyer l’élève si ce contrat n’est pas 

respecté   .          Signature de l’ élève     

AUTORISATION PARENTALE     
    

Je soussigné(e) Nom et Prénom :     ……………………………………………………………     

Mère, Père ou représentant légal demeurant à : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Autorise l’enfant  Nom et  Prénom : …………………………………………………………  

A participer aux activités de l’Association Sportive du collège. 

Je m’assurerai de sa participation régulière. 

Fait à ………………………………………………………..le    …………/……./………………. 

Signature : 
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Organisation pratique 
 

 L’inscription est à rendre aux professeurs d’EPS ou au bureau 

EPS le plus rapidement possible : fiche dûment complétée et 

cotisation  

 Le service de restauration ne fonctionnant pas le mercredi, les 

élèves peuvent amener un repas froid. Une salle sera mise à leur 

disposition au collège pour prendre le repas. 

Les professeurs d’EPS seront également dans l’établissement. 
 

  RV directement aux installations. 

Les enfants inscrits à l’AS ne sont sous la responsabilité des 

enseignants que durant le créneau horaire de pratique ou de 

compétition 
 

 Pour l’instant , le « pass sanitaire » n’est pas requis pour la pratique 

des activités à l’AS 
 

 Communication  par  l’ENT et articles sur http://jules-

ferry.ecollege.haute-garonne.fr/vie-du-college/unss/accueil et 

blog 

Ne pas oublier de consulter régulièrement le panneau d’affichage 

UNSS dans le hall. 
 

Informations de début d’année :  
 

 Lancement de la saison l’Association Sportive affiliée à l’Union 

Nationale du Sport Scolaire : 

Journée Nationale du Sport Scolaire  

Découverte des activités de l’AS sur le site du collège 

 Me 22 sept 13h-15h et goûter offert par le collège à 15h30 

Ouvert à tous. 
 

 Début des activités dans leurs créneaux horaires :  

A partir du mardi 28 septembre 
 

 Assemblée Générale de l’Association Sportive : 

Mardi 12 octobre de 13h à 14h  

Salle polyvalente du collège 

Les élèves de l’AS ayant cours à cet horaire seront libérés. 

La présence des parents de nos licenciés est la bienvenue. 
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